
 
  

Séance du Conseil Municipal du 28 janvier2015 

     
 

 
Commune de Congénies 
 
Département du Gard 

 

       
 
 
 
 
 

Conseil Municipal de la commune de 
 

Congénies 
 
 

--------- 
 
 

Séance publique du 
 

Mercredi 28 janvier 2015 
 
 

--------- 
 
 

PROCES-VERBAL 
 
 

--------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
  

Séance du Conseil Municipal du 28 janvier2015 

 
Conseil Municipal de CONGENIES 

------------- 
Séance Publique du 28 janvier 2015 

------------- 
Procès-Verbal 

------------- 
 
Convoqué le 23 janvier 2015, le Conseil Municipal de  Congénies s’est réuni en séance publique, 
en Mairie, le mardi 28 janvier 2015 à 18H30. 
 
Présents : Michel FEBRER, Brigitte ABAD, Maxime BOSC, Françoise COSTA, Gilles DEVESA, 
Jacqueline EVESQUE FAURE, Michel MARTIN, Chantal QULLERIE, Jean-Michel RAVEL, Paulette 
REDLER, Adrien SAPET, Dominique VINCENTI, Nicolas VALETTE, Mireille WOLF  
Absents excusés : Mathilde AVESQUE, Carmen ALONSO, Frédéric BRUNEL, Pierre EGLY, Sylvie 
SALAS 
Procurations : F. BRUNEL à J-M RAVEL, S. SALAS à M. FEBRER 
 
ORDRE DU JOUR : 

1 - Approbation du procès-verbal de la précédente réunion 
2 - Adoption de l’ordre du jour de la séance du 28 janvier 2015 
3- Liste des marchés publics conclus en 2014 
4- Décisions (prises en vertu de l’art. L2122-22 du CGCT) :  
     N° 2014-10 : Décision portant sur la location de l’appartement situé 4bis chemin de Ninarde  
5 - Mise en sécurité : demande de subvention au titre des amendes de police année 2015 
6 - Demande de subvention au titre des calamités naturelles pour les dégâts causés par les intempéries de 
septembre et octobre 2014 auprès de l’Etat et du Conseil Général  
7 - Aménagement du Chemin de la Maison Vieille – demande de subvention auprès du Conseil Général   
8- Aménagement de l’Avenue de la gare – demande de subvention auprès du Conseil Général   
9- Réhabilitation de La Poste - demande de subvention auprès du Conseil Général   

  10 -CLECT : Attributions compensations définitives 2014 pour approbation 
  11 -Acquisition foncière : acquisition d’une bande de terrain à M. NEVEU pour l’élargissement de la voirie 
         Impasse  des telh  
  

Avant l’ouverture de la séance, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’observer une 
minute de silence à la mémoire de Jean-Claude HERZOG, Maire de Montmirat et Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Sommières, décédé le 10 janvier 2015. 
Il rappelle que Jean-Claude HERZOG a exercé les fonctions de Maire depuis 2001 et qu’il a été, 
tour à tour, Vice-Président aux affaires scolaires, Vice-Président aux finances et Président en 2014 
de la Communauté de Communes du Pays de Sommières. 
Une minute de silence est observée. 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal que l’ordre du jour de la séance 
soit approuvé. 
Adoption à l’unanimité de  l’ordre du jour  
 
APPPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
16 DECEMBRE 2014 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que : 
- les délibérations ont été transmises en Préfecture le 18 décembre 2014 et visées le 22 décembre 
2014 
- le compte rendu a été affiché à la porte de la Mairie le 19 décembre 2014 
- le procès verbal a été transmis aux membres du conseil municipal le 13 janvier 2015 
Il est demandé au Conseil Municipal, 
D’approuver le procès verbal de la séance du 16 décembre 2014   
Approuvé à l’unanimité 
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 DECISIONS du MAIRE : 

Monsieur le Maire porte à la connaissance de l’Assemblée les décisions prises au nom du conseil 
municipal au titre de l’article L2122-22 du CGCT et en vertu de la délibération du 9 avril 2014.  
N° 2014-10 : Décision portant sur la location d’un appartement de type T3 situé 4bis Chemin de 
Ninarde à Congénies. 
Convention à intervenir avec Mme RAMPON Marjorie & M. GUIRAUD Julien 
 
Liste des marchés publics conclus en 2014 
Vu l’article 138 du code des marchés publics qui précise que les personnes publiques sont 
tenues de publier chaque année une liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le 
nom des attributaires ; 
 Le Conseil Municipal a pris connaissance de la liste des marchés conclus en 2014. 
Concernant les travaux sur le Chemin de Fontvieille M. WOLF demande pourquoi les buses du 
pluvial sur la partie basse du chemin sont si élevées. 
M. FEBRER explique qu’il convient de respecter le fil d’eau sur ce type de réseau et qu’il fallait le 
raccorder au bâti existant, dans sa partie basse, au niveau de la source de Fontvieille. Il ajoute 
que des buses cadres sont prévues pour atténuer la hauteur, il y aura 2 marches entre la voirie 
et le trottoir. 
 

 EXTRAITS DES DELIBERATIONS : 
N° 2015/01 : Mise en sécurité : Demande de subvention au titre des amendes de police année 
2015 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que les communes peuvent 
prétendre bénéficier d’un soutien du conseil général au titre des amendes de police. En fait, il s’agit 
pour  ce dernier de reventiler les produits récoltés au titre des amendes de police perçues sur le 
territoire des dites communes. Les fonds sont affectés en priorité aux opérations visant à la mise 
en sécurité des voies et de leurs usagers. 
Afin de sécuriser la circulation piétonne et routière sur les zones suivantes,  pour 2015, Monsieur le 
Maire  propose de présenter un dossier pour un montant estimatif de 39 500€ HT soit 47 400€TTC. 
 
-  Traversée piétonne face à l’impasse des Bugadières 
Cet aménagement a pour but  la création d’une traversée piétonne sur le CD 40, au droit de 
l’Impasse des Bugadières, par l’installation de chicanes pour ralentir les vélos venant de l’impasse 
et protéger les piétons, avec installation de barrières centrales de protection des piétons et 
traversée piétonne avec aménagements PMR (Personne à Mobilité Réduite). 
Le coût de cette opération est estimé à  15 018€ HT. 
 
- Traversée piétonne à l’entrée de l’Avenue de la Gare 
Le projet consiste à raboter le trottoir existant au niveau de l’avenue de la Demoiselle, avec mise 
en place d’une signalisation verticale et horizontale, aménagements PMR et pose de bornes J11. 
Le coût de cette opération est estimé à  4 327€ HT. 
 
- Mise en place de radars pédagogiques sur la RD 40 
 Installation de deux radars pédagogiques sur le CD 40, de part et d’autre du rond-point qui 
permettront un ralentissement des véhicules, et protégeront ainsi, les traversées piétonnes dans 
ce secteur. 
Le coût de cette opération est estimé à  12 752,50€ HT. 
M.WOLF demande où seront posés les radars pédagogiques. 
M.FEBRER répond qu’ils seront posés sur le CD 40, de part et d’autre du rond-point, dans la zone 
urbaine, où la vitesse des véhicules est assez élevée. 
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Mise en place de STOP- Quartier de  Laubre 
Mise en place d’un STOP chemin de la Condamine : signalisation verticale et horizontale 
Mise en place d’un STOP avenue du Parc : signalisation verticale et horizontale 
Le coût de cette opération est estimé à  1 325€ HT. 
Concernant le futur aménagement sur le quartier de Laubre, G.DEVESA  demande si actuellement la 
priorité sur ce carrefour est une priorité à droite 
M.FEBRER répond que oui, que c’est un aménagement qui avait été évoqué avec les habitants du 
quartier, lors de rencontres de terrain. 
 
Le montant total des travaux de mise en sécurité  s’élève à  33 422,50€ HT auquel il faut ajouter 
1 500€ HT d’installation de chantier et  4 577,50€ HT d’honoraires et imprévus soit un montant 
total HT de 39 500€ (47 400 €) 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   

y  Sollicite  auprès du Conseil Général  une subvention d’un montant HT de 19 750€ au titre de la 
répartition du produit des amendes de police pour financer ces travaux en 2015. 

y  Approuve le plan de financement suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 
 

Travaux de mise en sécurité 
 

39 500€ 
 

Répartition des amendes de police 
Autofinancement 

 
19 750€ 
19 750€ 

 TVA  7 900€ TVA   7 900€ 
TOTAL TTC 47 400€ TOTAL TTC   47 400€ 

 
Pour à l’unanimité 
 
N° 2014/02 : Demande de subvention au titre des calamités naturelles pour les dégâts causés 
par les intempéries de septembre et octobre 2014 auprès de l’Etat et du Conseil Général 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite aux intempéries survenues les 29 
septembre  et  10 octobre 2014, des subventions d’équipement peuvent être attribuées au titre 
des réparations des dégâts causés par les calamités publiques. 
Un  arrêté  du  préfet permettait d’entreprendre  les  réparations d’urgence sans attendre les 
subventions. 
Une personne mandatée par le Conseil Général a visité la commune pour déterminer les travaux 
éligibles à d’éventuelles subventions. 
Des devis ont été établis afin d’estimer les dégâts occasionnés et des travaux d’urgence ont été 
entrepris : 
Le montant estimatif des travaux s’élèvent à 19 800,00€ HT et se répartissent comme suit : 
Chemin du Montadou (remise en état)         …………………………………………………….... 12 911,85€HT 
Chemin de la Draille (remise en état)             ………………………………………………………… 4 546,35€HT 
Honoraires maîtrise d’œuvre                          .………………………………………………………… 2 341,80€HT 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de solliciter une subvention d’équipement  auprès  
des services de l’Etat, du Conseil Général et du Conseil  Régional. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 - Approuve les opérations de travaux visant à restaurer à l’identique les biens endommagés 
 à la suite des intempéries survenues sur la commune en date du 29 septembre 2014 et du 10 
 octobre 2014, pour un montant total de travaux de 19 800,00€ HT soit 23 760,00€ TTC 

- Charge Monsieur le Maire de solliciter auprès  de l’Etat (programme 122), du Conseil 
Général et du Conseil Régional  l’attribution des subventions contribuant à la réparation des 
dégâts causés par les calamités publiques. 
Pour à l’unanimité 
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N° 2014/03 : Aménagement du Chemin de la maison Vieille – demande de subvention auprès 
du Conseil Général 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet des travaux de voirie 2015 « Mise en 
sécurité et accessibilité– Cheminement piétonnier axe nord/sud chemin de la Maison Vieille. 
Le cheminement piétonnier en projet a pour objectif de relier la sortie piétonne des quartiers 
nord vers le centre village et vers le sud (vers le chemin de Fontvieille). 
Il rappelle qu’une demande de subvention au titre de la DETR (Dotation  aux Equipements des 
Territoires Ruraux) a été déposée en février 2014 auprès de Monsieur Le Préfet du Gard  et 
qu’une aide d’un montant de 52 000€ a été accordée. 
 Par ailleurs une demande de subvention a également été déposée auprès de la direction de 
l’eau et de l’aménagement rural du Conseil Général en date du 15 octobre 2014 pour ce projet 
dont le montant estimatif des travaux s’élève à  75 000€ HT. 
Le montant estimatif de cette opération hors assainissement s’élève à 123 800€ HT soit 
148 560€ TTC 
La date prévisionnelle des travaux est prévue 1er semestre 2015.  
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention  au taux maximum auprès du Conseil 
Général du Gard afin de financer ces travaux. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire 
x à solliciter auprès du Conseil Général une subvention  au taux maximum pour le projet de 
travaux chemin de la Maison Vieille  
x à signer toutes pièces relatives à cette décision ; 
x à demander  une dérogation de démarrage anticipé des travaux. 
 
G.DEVESA demande si les travaux concernant le chemin de la Maison Vieille sont bien 
nécessaires. 
M.FEBRER répond que cela fait partie des liaisons piétons que la commune souhaite 
développer. Les premières liaisons ont été mises en œuvre dans le prolongement de l’avenue de 
la Malle-Poste, et sur le chemin de Fontvieille. 
G.DEVESA demande pourquoi l’avenue de la gare n’est pas faite en premier. 
P.REDLER rappelle qu’il est important d’enfouir les réseaux au préalable.L’enfouissement des 
réseaux secs pour cette avenue est prévu fin 2015, début 2016. 
G.DEVESA estime que d’autres rues ou chemins sont très dégradés, comme le chemin de 
l’Aiguillon, qu’il estime le plus dégradé de la commune. Il demande si l’avenue traversant le 
village sera refaite. 
M. FEBRER répond que ce n’est pas prévu dans le mandat. 
G.DEVESA demande si elle ne sera jamais refaite 
M.FEBRER précise que la traversée ne sera pas refaite sur ce mandat, qu’il ne peut rien préjuger 
pour la suite. 
G.DEVESA confirme qu’il y a un budget à respecter. 
Pour à l’unanimité 
 
N° 2014/04 : Aménagement de l’Avenue de la Gare – demande de subvention auprès du Conseil 
Général 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l’avant-projet sommaire des travaux de voirie 
2015 « Mise en sécurité et accessibilité– Cheminement piétonnier entre le Centre du Village et la 
zone commerciale/voie verte. 
Le cheminement piétonnier en projet a pour objectif de relier l’entrée de Congénies à la voie 
verte reliant Sommières – Calvisson et la zone commerciale de la Gare.  
Monsieur le Maire explique que les difficultés sur cette zone consistent en la présence d’un fossé 
existant non calibré qui draine les eaux du bassin versant qui devra être busé ; et en la présence 
de multiples réseaux et branchements (EU, AEP, Erdf, Eclairage Public…) 
Les travaux consistent en l’aménagement d’un trottoir qui sera créé le long de l’avenue de la Gare 
au niveau de l’actuel fossé qui sera busé. Une amorce de trottoir sera réalisée à l’extrémité de  
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l’avenue de la Gare côté place de la Bascule, avenue de la Fontaine et des passages piétons seront 
créés pour l’accès au lotissement de l’avenue de la Demoiselle et à l’avenue de la Fontaine. 
Une signalisation verticale et horizontale sera mise en place. 
Il présente un estimatif global des travaux d’un montant total de 200 000€ HT soit 240 000€ TTC. 
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention  au taux maximum auprès du Conseil 
Général du Gard afin de financer ces travaux. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
x APPROUVE l’avant-projet sommaire de l’aménagement de l’entrée du village – avenue de la 
Gare dans le cadre du programme voirie 2016 ; 
x AUTORISE Monsieur le Maire 

 - à solliciter auprès du Conseil Général une subvention  au taux maximum pour le projet de 
 travaux chemin de la Maison Vieille ; 
 - à signer toutes pièces relatives à cette décision ; 

 
G.DEVESA demande si les aménagements de voirie de l’avenue de la gare prévoient un 
ralentissement de la circulation. 
M.FEBRER rappelle le contenu du projet et notamment la pose d’un pluvial et d’un trottoir sur la 
partie opposée où sont implantés les platanes, et qu’un dispositif pour ralentir la vitesse est prévu. 
Pour à l’unanimité 
 
N° 2014/05 : Réhabilitation de La Poste – demande de subvention auprès du Conseil Général 
Monsieur le Maire rappelle le projet de réfection de la toiture de la Poste. Un état des lieux a été 
réalisé et des études de repérages de matières contenant de l’amiante  ont été nécessaires pour 
définir la solution technique à envisager. 
Monsieur le Maire explique que la toiture du bâtiment  est en très mauvais état et présente de 
nombreuses infiltrations au vu des dégradations des peintures et faux plafonds. Le remplacement 
du complexe d’étanchéité et un renforcement de l’isolation semblent nécessaires. 
Il est ainsi proposé à l’assemblée d’autoriser les travaux de rénovation complète de la couverture 
du bâtiment, pour un montant estimatif de travaux de 90 000 € HT, honoraires compris. 
Monsieur le Maire  propose de lancer une consultation de maîtrise d'œuvre et de solliciter une 
subvention au taux maximum auprès du Conseil Général du Gard. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire, 
x à lancer une consultation type procédure adaptée pour une mission de  maîtrise d’œuvre 
concernant la réfection de la toiture de l’immeuble la Poste ; 
x à signer les dossiers de demande de subvention auprès du Conseil Général du Gard ; 
x à signer toutes pièces relatives à cette décision. 
 
M.WOLF précise qu’il devient urgent de réparer la toiture de la Poste 
G.DEVESA pose la question de la dangerosité de l’amiante 
D.VINCENTI explique que l’amiante diagnostiquée au niveau des panneaux d’éverite qui 
composent la toiture est de l’amiante inerte et que cela ne représente pas de danger tant que l’on 
n’y touche pas. 
M.FEBRER ajoute que les procédures de désamiantage sont très lourdes et très encadrées. 
Pour à l’unanimité 
 
N° 2014/06 : CLECT – Attributions de compensation définitives 2014 - Approbation. 
Monsieur le Maire rappelle que le rôle de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (C. L. E. C. T.) est de quantifier chaque année les transferts de compétences réalisés, 
afin de permettre un juste calcul des attributions de compensation. 
La CLECT s’est réunie le 15 décembre 2014, et à transmis pour approbation le rapport de la 
commission des charges transférées. 
Montant des attributions de compensations définitives 2014 : 
Les attributions de compensation 2014 définitives sont égales aux attributions de compensation 
provisoire notifiées lors de la CLECT du 16 décembre 2013 soit 183 843 € 
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Attributions de compensations provisoires 2015 : 
Conformément à la délibération du Conseil Communautaire du 5 juillet 2007, statuant à 
l’unanimité de ses membres, suite à la séance de la CLECT du 25 juin 2007, les attributions de 
compensations sont révisées chaque année selon les modalités suivantes : 
y révision annuelle des effectifs 
y prise en compte des enfants scolarisés dans une autre commune du territoire communautaire  
Le coût moyen est de 988,484 € par élève. 
Le montant des compensations prévisionnelles 2015 s’élève à 171 981€ 
Conformément à l’article 1609 Nonies C du Code Général des Impôts, instituant que les conseils 
municipaux de toutes les communes de la Communauté doivent délibérer pour approuver le 
montant des attributions définitives 2014. 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
y d’approuver le montant suivant des attributions de compensation définitives 2014 : 183 843 € 
Après délibération, Le conseil municipal, approuve cette décision par : 
15 voix POUR  et 1 ABSTENTION 
 
N° 2014/07 : Acquisition foncière – Acquisition d’une bande de terrain à M. NEVEU pour 
l’élargissement de la voirie Impasse des Telh 
Monsieur le maire explique qu’en date du 1er avril 2010 le Conseil Municipal a approuvé 
l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée A 1148, appartenant à  M. et Mme NEVEU d’une 
superficie de 45 m², située 3 impasse des Telh. 
Il précise que dans le cadre du Permis de Construire  accordé le 18/05/1995, un alignement était 
prévu  pour l’élargissement de l’Impasse des Telh  et qu’il convient de régulariser cette emprise 
foncière. 
M. et Mme  NEVEU ont donné leur accord  par courrier, en date du 15/12/2014,  pour céder à la 
Commune  une  bande de terrain, cadastrée A 1148, pour une contenance de 45 m², au prix 
symbolique de  1 €. 
Monsieur le Maire précise que la commune prendra en charge les frais de notaire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     
Après avoir ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après délibération,  
Décide l’acquisition  de la totalité de la parcelle cadastrée A 1148, d’une superficie de 45 m², au 
prix symbolique de 1 € à M. et Mme NEVEU ; 
Désigne Maître ROQUEFEUIL, notaire à Aubais, pour établir l’acte 
Autorise Monsieur le Maire, à signer l’acte authentique correspondant, ainsi que tout document y 
afférent ;  
Décide que les frais relatifs à cette acquisition seront à la charge exclusive de la Commune ; 
Dit qu’en vertu de l’article 1042 du Code Général des Impôts, la présente acquisition sera 
exonérée de la perception de tout droit d’enregistrement et de publicité foncière ;  
Autorise Monsieur le Maire, à signer l’acte authentique correspondant, ainsi que tout document y 
afférent ;  
Décide que les frais relatifs à cette acquisition seront à la charge exclusive de la Commune ; 
Dit qu’en vertu de l’article 1042 du Code Général des Impôts, la présente acquisition sera 
exonérée de la perception de tout droit d’enregistrement et de publicité foncière ;  
Impute la dépense au budget 2015 de la Commune. 
Pour à l’unanimité 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
* BOUCHER AMBULANT : 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que M. LEPAGE, boucher ambulant, souhaiterait 
ouvrir une boucherie sur la commune de Congénies.  M. LEPAGE est en pourparler avec M. 
REBOUL, propriétaire d’un local, Place du Jeu de Paume. 
Pour mener à bien son activité, M. LEPAGE souhaiterait qu’une place de stationnement lui soit 
réservée devant son magasin afin de pouvoir effectuer le chargement et le déchargement de son 
camion pour lui permettre de poursuivre son activité ambulante et d’ouvrir son commerce en fin 
d’après-midi ainsi que le dimanche matin. 
La demande reçoit un accueil favorable de l’ensemble des membres du conseil municipal. 
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*AUTO ECOLE : 
Monsieur le Maire informe également le conseil municipal du projet d’installation d’une auto-
école, au centre commercial « de la gare », en lieu et place de l’ancien commerce de « fleuriste ». 
La procédure administrative de changement de destination du local est à l’étude. 
 
*APPART HOTEL : 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la volonté de l’association « Soleil et Nature » 
de faire l’acquisition des appart’Hôtel, route d’Aubais, afin d’en faire un lieu d’accueil pour des 
jeunes gens « accidentés de la vie ». 
La procédure administrative de changement de destination du bâtiment est en cours. 
 
*C.C.P.S : 
 Composition du Conseil Communautaire 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que, suite au décès de M. Jean-Claude HERZOG, 
Maire de Montmirat et Président de la CCPS, Monsieur le Préfet a transmis aux communes 
concernées, l’arrêté n° 2015-015-0001 de recomposition du conseil communautaire de la CCPS. 
En effet, les accords locaux adoptés par les communes d’EPCI ont été remis en question par le 
conseil constitutionnel, le droit commun devant s’appliquer en cas d’élection partielle 
notamment. 
L’arrêté préfectoral prévoit que le conseil communautaire de la CCPS doit passer de 46 délégués à 
36, et que la commune de Congénies perd 1 délégué, passant ainsi de 3 à 2. 
Enfin, Monsieur le Maire explique qu’il y aura lieu de voter, en conseil municipal, pour désigner 
les 2 délégués par un scrutin de liste à la proportionnelle, à la plus forte moyenne. 
Ce nombre pourra être majoré de 10% (soit 3 délégués de plus sur la CCPS) à condition que le 
conseil communautaire et les communes délibèrent dans le même sens. 
 
  Affaires Scolaires : 
Compte rendu de la Commission du 17 novembre 2014. 
 
 Syndicat du Bois de Minteau : 
Compte rendu du conseil syndical du 24/11/2014 et ordre du jour du conseil syndical du 
26/01/2015 comprenant le débat d’orientation budgétaire. 
 
*S.C.O.T (Schéma de Cohérence Territoriale) : Ordre du jour du conseil syndical du 17/12/2014 
 
*S.M.E.G (Syndicat Mixte Département du (Gard): Lettre d’info du mois de novembre 2014 
 
*Diverses communications des Sénateurs :  
Mme Vivette LOPEZ, M. Jean-Paul FOURNIER, M. Simon SUTOUR ; 
 
 
 
DIVERSES REVUES ET AUTRES DOCUMENTS SONT CONSULTABLES EN MAIRIE 
 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h10    

 

         Le secrétaire de séance  
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TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA SEANCE DU 28 JANVIER 2015 

 
 
NOM Prénom 
 

 
SIGNATURE 
 

 
PROCURATION  

 
ABAD  
Brigitte 

 
 

 

 
ALONSO 
Carmen 

 
Absente excusée 

 

 
AVESQUE 
Mathilde 

 
Absente excusée 

 

 
BOSC  
Maxime 

 
 

 
 

 
BRUNEL 
Frédéric 

 
Absent excusé 

 
à Jean-Michel RAVEL 

 
COSTA 
Françoise 

 
 

 

 
DEVESA  
Gilles 

  

 
EGLY 
Pierre 

 
Absent excusé 

 
 

 
EVESQUE/FAURE 
Jacqueline 

 
 

 
 

 
FEBRER 
Michel 

  

 
MARTIN 
Michel 

  

 
QUILLERIE 
Chantal 

  

 
RAVEL 
Jean-Michel 

  

 
REDLER  
Paulette 

  

 
SALAS 
Sylvie 

 
Absente excusée 

 
à Michel FEBRER 

 
SAPET 
Adrien 

  

 
VALETTE 
Nicolas 

  

 
VINCENTI  
Dominique 

  

 
WOLF 
Mireille 

  

 


